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Contexte: le SLEC
Schéma de libéralisation des échanges de la CEDEAO

 Dates clés:
– 1979: produits de l’agriculture
– 1990 (2000) produits industriels

 Certificats d’origine:
– Agriculture, élevage: PAS BESOIN
– Produits industriels: OBLIGATOIRES



Obstacles à la libre circulation
sous le SLEC

 Barrières tarifaires
 Barrières non-tarifaires
 Non respect des protocoles
 Méconnaissance des textes



Obstacles à la libre circulation (suite)
sous le SLEC

Absence de:

 Politique commerciale régionale

 Politiques régionales :
– SPS (mesures sanitaires et phytosanitaires)
– OTC (obstacles techniques au commerce)

 Complémentarité des politiques nationales de dev’pt

 Mécanisme monitoring



Efforts de la CEDEAO (Commission)

 Dialogue avec les Etats membres:
– Difficultés de mise en œuvre (rencontre annuelle)
– Non respect des protocoles

 Formation des acteurs

 En cours: texte agriculture



Conclusion

 Les textes communautaires existent pour réguler le
commerce intracommunautaire même s’ils ne sont
pas complets (politique de qualité)

 Mettre en place un mécanisme national et régional
de régulation du commerce des produits agricoles
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